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Afin d’assurer la cohérence de l’aménagement dans 
l’articulation des zones urbaines existantes avec les 
extensions de l’urbanisation projetées, les projets devront 
respecter les orientations d’aménagement figurant ci-après. 

Il est précisé que "…les orientations d’aménagement 
facultatives s’imposent aux opérations de construction ou 
d’aménagement en terme de compatibilité, c'est-à-dire que 
ces opérations doivent en respecter l’esprit sans les suivre 
au pied de la lettre1…". 

Cette compatibilité s'apprécie lors de l'instruction des 
demandes d'autorisation d'urbanisme. 

 

 

Situation des secteurs 

 

 

 

                                            

 

1
 Extrait du commentaire de l’article 19 de la loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 Urbanisme et Habitat – 

Volet Urbanisme- Annexe à la circulaire du 31 juillet 2003- 
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Orientation n°12   


